
 
	 	 	 	 	 	 	  

HONORAIRES DE L’AGENCE 

Les honoraires sont libres et varient en fonction des prestations demandées par le mandant :  

Tranches :  

 de	 	 	 	 0	 	  à	 	  50 000 €	 	 10% TTC 
de 	 	 	 50 000 	 	 à 	 	 100 000 €	 	 7% TTC 
de		 	 	 100 000	 	 à	 	 200 000 €	 	 6% TTC 
de 	 	 	 20 000	 	 à	 	 350 000 €	 	 5% TTC 
de 	 	 	 350 000	 	 à	 	 au-delà	 	 4% TTC 

Les tranches ne sont pas cumulatives. 
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